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DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES 
23, Rue de Pied-de-Fond – CS 18312 – 79043 NIORT Cedex 9  

  

 

COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

REUNION RESTREINTE DU 20 FEVRIER 2020     PROCES VERBAL N° 27 

  
 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr PRUNIER Jacky  
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 
Le Procès-Verbal n° 26  du 13 Février 2020  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 15/16 FEVRIER 2020 

 
Match n° 54778.1 Mahorais – Portugais Cerizay en D5 1er Niveau poule A 
Arbitre Bénévole : BACAR Damallah 
  
1 – Réclamation d’après match du club de Portugais de Cerizay 
« Suite au match d’hier, MAHORAIS – ASP 2, nous voulons déposer une réserve après match car nous pensons que 
certains joueurs du club Mahorais ne pouvaient pas jouer car ils avaient joué la semaine dernière pour l’équipe évoluant 
dans la poule supérieure. » Mme Dias Tania, Secrétaire de l’ASP Cerizay. 
 

La Commission déclare la réclamation d’après match, recevable en la forme. 

 

Après vérification des feuilles de matchs constate : 

Que l’équipe supérieure de l’A.C.S.  Mahorais jouait un match officiel ce même jour ou le lendemain.  

Match de référence pour l’équipe 1 : 

-  A.C.S. Mahorais (1) – Vrère St Lèger de M. (1) en Championnat Départemental  2 poule Nord du 16/02/2020. 

Par conséquent, déclare la Réclamation d’après match non fondée. 

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Mahorais A.C.S (2) - Cerizay Portugais (2)     1-1  

Les droits de confirmation (Réclamation d’Après Match), soit 70€, seront portés au débit du club de Cerizay Portugais. 

 

 

 



PAGE  
2/4 
 
 

DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES 
23, Rue de Pied-de-Fond – CS 18312 – 79043 NIORT Cedex 9  

  

 

COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

REUNION RESTREINTE DU 20 FEVRIER 2020     PROCES VERBAL N° 27 

  

Match n° 51998.2 Niort AFC (1) – Cosmos (1) en Futsal 1ère Division Poule Unique du 13/02/2020 
Arbitre : M  REIGNIER Sébastien 

1 - Match non joué 

La Commission prend connaissance de la feuille de match ainsi, que du rapport de l’Arbitre désigné pour la rencontre. 

Qui précise : Ne pas avoir fait débuter la rencontre, 

Pour causes :  

- les Membres de  l’équipe de Cosmos Futsal n’avait pas en leur possession les (identifiants et mot de passe) pour 

valider leur équipe sur la tablette. 

- De plus, l’équipe de Cosmos Futsal s’était déplacée sans justificatifs d’identification et de qualification des 

joueurs. 

Après avoir attendu les 15 minutes réglementaires, et devant l’impossibilité d’identifier les joueurs de l’équipe de Cosmos 

Futsal, l’Arbitre a pris la décision de ne pas faire jouer la rencontre. Application de l’Article 141 des R.G. de la F.F.F. 

La Commission enregistre le forfait de l’équipe de Cosmos Futsal (1). 

 

ARRETES MUNICIPAUX 

 
Reçu les Arrêtés Municipaux des commune de : 
Cerizay – Magne – St Laurs – Terves – Moncoutant – Moutiers Sous Chantemerle – Breuil Bernard 

 

FORFAITS 

 

Amende de 30 € 
Portugais de Parthenay en D5 2ème niveau Poule D – 1er Forfait 
Vergentonnaise US en D5 2ème niveau Poule A – 1er Forfait 
Cosmos en Futsal seniors 1ère Division – 1er Forfait 
 

 

 

Amende de 20 € 
GJ Sud Deux-Sèvres en U13 4ème Division Poule D – 2ème Forfait 
GJ E. Nord Est en U17 3ème niveau Poule Unique – 1er Forfait 
RC Parthenay Viennay en U15 à 7 Phase 2 Poule A – 1er Forfait 
 

 

MODIFICATIONS 

 
WEEK-END DU 15/16 FEVRIER 2020 
Le match n°54915.1 Pinbrecière/Combranssière – Clazay/Bocage/Terves en seniors départemental 5, 2ème niveau Poule 
B, se déroulera le Dimanche 23 Février 2020 à 13H00 sur le stade André Larus au Pin. (Les clubs ont été avisés par la 
messagerie Zimbra) 
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 Le match n°50497.1 Pays Maixentais US 2 – Vouillé 2 en seniors départemental 3, Poule B, se déroulera le Dimanche 23 
Février 2020 à 15H00 sur le stade de Saivres. (Les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 

 

WEEK-END DU 22/23 FEVRIER 2020 
Programmation du match n°54631.1 Périgné – Val de Boutonne en Coupe Saboureau seniors, suite à la victoire de Val 
de Boutonne lors du match à rejouer du 16 Février 2020. La rencontre se déroulera le 22 Février 2020 à 20h00 sur le 
Stade de Périgné. (Les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n°50280.2 Portugais Cerizay (1) – Bocage Es (1) en seniors départemental 3 Poule A initialement prévu le 16 
février 2020 a été reprogrammé par la Commission au 1er Mars 2020 à 15h00 sur le Parc des Sports Jean Nivet 2. (Les 
clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 

 

COURRIERS 

 
1. De Monsieur REIGNIER Sébastien arbitre de la rencontre n°51998.2 Niort AFC – Cosmos en Futsal seniors D1 

concernant :  
o L’explication du match non joué (problème de FMI et absence de licences côté Cosmos) 
o Demande de remboursement des frais d’arbitrage du jour 

 

Le montant des frais de déplacement, soit la somme de 40 €  seront débités au club de Cosmos Futsal pour 
en créditer  M. REIGNIER Sébastien 20€ et SAID Chamsidine 20€  Arbitres désignés pour la rencontre. 

 

 

2. De Monsieur LHOMMEDE Mathias, entraîneur du SA MONCOUTANT, concernant un point de règlement. 
Pris note. La Commission a répondu par mail Vendredi 21 février à 08h37. 

 

 

CHALLENGE 79 
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CHALLENGE U18/U19 LIGUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 
 


